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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Organisation des audiences judiciaires liée à des considérations religieuses
Question écrite n° 13627

Texte de la question

M. Antoine Valentin appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'organisation de
certaines audiences judiciaires et, plus particulièrement, sur l'introduction éventuelle de pauses destinées à
permettre à certaines personnes présentes dans les audiences de rompre un jeûne religieux. Plusieurs sources
concordantes ont en effet signalé l'existence d'aménagements dans le déroulement de certaines audiences,
notamment devant des juridictions criminelles, consistant à prévoir des suspensions de séance afin de coïncider
avec l'heure de rupture du jeûne, permettant ainsi à certains prévenus, spectateurs, victimes ou professionnels
participant à l'audience de se restaurer. De tels aménagements auraient notamment été observés au tribunal
judiciaire d'Annecy lors d'audiences tenues les mardi 3 mars et mercredi 4 mars 2026. Dans la mesure où
l'organisation des audiences relève du bon fonctionnement du service public de la justice et doit s'inscrire dans
le respect des principes d'impartialité et de neutralité de l'institution judiciaire, ces informations interrogent sur
l'existence éventuelle d'instructions ou de pratiques administratives relatives à la prise en compte de
considérations religieuses dans la conduite des audiences. Dans ce contexte, il lui demande, d'une part, de bien
vouloir confirmer l'exactitude de ces informations et de préciser si de tels aménagements ont effectivement été
mis en œuvre dans certaines juridictions. Il lui demande, d'autre part, d'indiquer si ces pratiques résultent
d'initiatives locales relevant de l'organisation matérielle des audiences par les juridictions concernées ou si elles
s'inscrivent dans le cadre de consignes, orientations ou recommandations émanant de la Chancellerie. Il lui
demande enfin de bien vouloir préciser la position du Gouvernement sur cette question et, plus largement, les
principes qui doivent guider l'organisation des audiences judiciaires au regard des exigences de neutralité du
service public de la justice et du bon déroulement des procédures.
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